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    Le deuxième chartrier de la commune du Lieu – 1813 –  
 
    Aurait été établi par L. Maubeuf, sans doute notaire ou avocat, à la réquisition 
de la commune du Lieu.  
    Les grandes affaires de l’époque sont : 
    Application de la loi forestière de 1810 – concerne le rachat des droits de 
bochérage.  
    Achat de la montagne de la Christine en 1812.  
    Abus forestiers, rapports contre les contrevenants aux règlements et 
ordonnances, 1812.  
    Le Lieu, Louis Rochat du Haut des Prés, rachat du droit de bochérage sur la 
Murattaz.  
    Droit de bochérage sur la montagne de Combenoire. Conditions de vente à la 
commune du Lieu d’une part de la montagne de Combenoire, 1814-1815.  
    Les sieurs de Mandrot, de Martines et Rochat, propriétaires de montagnes, 
liquidation des droits de bochérage.  
    On verra donc ce nouveau chartrier s’attacher surtout à traiter des problèmes 
de passations à clos et à record et  de limites, le tout sur nos hauteurs.  
    En quelque sorte la forêt continue à faire des siennes après qu’elle l’eut déjà 
fait pendant des siècles !  
 

 
 

Le chalet des Grands Esserts dans les années quarante.  
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